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JENNEQUIN Anne          

Maître de conférences en droit public 

Université d’Artois 

 

 

 

SPECIALITES   
 

 

 Contentieux administratif 

 Contentieux constitutionnel 

 

 

FORMATION 

 

 

 2007 :  Doctorat de Droit public, mention Très honorable et félicitations du jury. 

Université Lille 2. 

Thèse intitulée L’implicite en droit administratif et honorée du Prix de thèse 2008 de 

l’Association Française pour la Recherche en Droit Administratif. 

 2003 : DEA de Droit public interne, mention Très bien. Université Lille 2. 

 

 

ACTIVITÉS PÉDAGOGIQUES 

 

 

 Activités d’enseignement exercées actuellement 

 

 Introduction au droit public : cours de 3h en 1ère année de Licence Droit, Université 

d’Artois. 

 Droit constitutionnel : cours de 48 h + TD de 24 h en 1ère année de Licence Lettres 

Histoire Droit, Université d’Artois. 

 Institutions administratives : cours de 26 h en 2ème année de Licence Droit, Université 

d’Artois.  

 Droit des contrats administratifs : cours de 28 h en Master 1, Université d’Artois.  

 Contentieux administratif : cours de 28 h en Master 2 mention « Carrières juridiques et 

judiciaires », Université d’Artois. 

 Procédures d’urgence : séminaire de 15 h en Master 2 mention « Carrières juridiques et 

judiciaires », Université d’Artois. 

 Responsabilité administrative et environnement : cours de 4 h dans le Diplôme 

universitaire « Expertise juridique et technique de l’environnement » (Ecole des Mines 

de Douai), Université d’Artois. 

 

 

 Activités d’enseignement exercées antérieurement 
 

 Cours de droit constitutionnel (24 h), Diplôme universitaire des métiers de cadre A de 

l’administration (DUMA), Université d’Artois.  

 Cours d’institutions locales (20 h) en Master 1 mention « Administration publique », 

spécialité Administration générale et territoriale, IPAG de Lille 2. 
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 Cours d’organisation juridictionnelle (10 h) en Master 2 mention « Procédures et 

Contentieux », Université d’Artois. 

 Cours de finances des collectivités territoriales (20 h) en Master 2 mention « Gestion 

publique et administration territoriale », Université d’Artois. 

 Cours de responsabilité des élus (15 h) en Master 2 mention « Gestion publique et 

administration territoriale », Université d’Artois. 

 Cours de libertés publiques (21 h) en formation continue à l’Ecole nationale de police 

de Roubaix-Hem. 

 Travaux dirigés de droit constitutionnel, en 1ère année de Licence Droit, Université Lille 

2 et Université d’Artois. 

 Travaux dirigés de droit administratif général, en 2ème année de Licence Droit, 

Université Lille 2 et en Licence d’Administration publique, IPAG de Lille 2. 

 Travaux dirigés de droit administratif spécial en Master 1 mention Administration 

publique, IPAG de Lille 2. 

 Travaux dirigés de Droit public financier en 3ème puis en 2ème année de Licence Droit, 

Université Lille 2. 

 

 

ACTIVITES SCIENTIFIQUES 

 

 

 Publications 

 

 « QPC et réserves d’interprétation », in CARTIER (E.) (Sous la dir.), La question 

prioritaire de constitutionnalité. Etude sur le réagencement du procès et de 

l’architecture juridictionnelle française, GIP Mission de recherche Droit et Justice, à 

paraître juin 2013. 

 

 « Le contrôle du droit local alsacien-mosellan au regard des droits et libertés 

constitutionnellement garantis », Note sous la décision 2011-157 QPC du 5 août 2011, 

Société SOMODIA, AJDA 2011, p. 331. 

 

 « La question prioritaire de constitutionnalité à l’épreuve des ordonnances », 

AJDA 6 décembre 2010, pp. 2300-2304. 

 

 « L’intelligibilité de la norme dans les jurisprudences du Conseil constitutionnel et 

du Conseil d’Etat », RFDA septembre-octobre 2009, pp. 913-928. 

 

 « Les ordonnances de l’article 74-1 de la Constitution. Bilan de la pratique », RFDA 

septembre-octobre 2008, pp. 920-930. 

 

 « Commentaire de la décision du Conseil constitutionnel n° 2007-554 DC du 9 août 

2007, Loi renforçant la lutte contre la récidive des majeurs et des mineurs », AJDA, 

24 mars 2008, n° 11, pp. 594-597.   

 

 

 Autres activités 

 

 « La législation par ordonnances. Bilan et perspectives », Conférence Alexis de 

Tocqueville, avril 2010 
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 Organisation de conférences : 

o Cycle de conférences : « L’Administration sous contrôle(s) » - avril 2013. 

o Cycle de conférences : « Les Autorités Administratives Indépendantes » - 

novembre 2011 à avril 2012. 

 

 

 

RESPONSABILITES ADMINISTRATIVES 

 

Correspondante du Service d’Accueil, d’Orientation et d’Insertion Professionnelle (SAOIP) de 

l’Université d’Artois pour la faculté de droit de Douai, depuis septembre 2011. 

 


